
2ème tranche de travaux de lutte 
contre le ruissellement et les contre le ruissellement et les 

inondations
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I.1. Description

La deuxième tranche de travaux de lutte contre les inondations et le
ruissellement se compose de travaux qui ont été réalisés

• en régie par les services techniques de la communauté de communes de
Beuzeville entre juillet 2007 et septembre 2008,
• par une entreprise entre septembre 2010 et avril 2011.

La maitrise d’œuvre de conception de l’ensemble des ouvrages a été confiée au
bureau d’étude SOGETI.
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bureau d’étude SOGETI.

Les communes concernées par les travaux sont les suivantes :
• Beuzeville,
• Berville-sur-Mer,
• Conteville,
• La Lande-Saint-Léger,
• Manneville-la-Raoult,
• Martainville
• Saint-Pierre-du-Val



Localisation des chantiers de la
2ème tranche de travaux de la CCCB

BEU01  Dysfonctionnement

Travaux réalisés

Ouvrages existants

Projet en cours

Axe de ruissellement

Travaux 2ème tranche
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I.2. Les travaux réalisés en régie

Les ouvrages réalisés par le service « voirie » de la CCCB sont de type:

- noues à redents et mares pour les petits ouvrages de régulation,
- noues simples et fossés enherbés pour les ouvrages de liaison et de transfert.

Il s’agit d’une opération pilote , d’environ 50 000 € HT, qui a bénéficié d’une
subvention de 80% (CG, FEDER).

Le Conseil Général a missionné un bureau d’étude, ANTEA, qui a suivi la
réalisation des ouvrages et étudié la viabilité économique, la qualité d’exécution,
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réalisation des ouvrages et étudié la viabilité économique, la qualité d’exécution,
l’organisation et la sécurité des travaux.



I.3. Conférence sur les travaux en régie

Le 28 avril 2010, une journée de travail a été initiée par le
Conseil Général, pour les élus du département de l’Eure, sur
le thème «travaux d’hydraulique douce réalisés en régie », en
présence de M. Leho (Vice-Président de la commission
économie, agriculture, eau et environnement du Conseil
Général de l’Eure), de 16 élus et 24 techniciens.

Les conférences se sont déroulées le matin à Saint-Maclou et
des visites de terrain ont été organisées l’après-midi sur les
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des visites de terrain ont été organisées l’après-midi sur les
communes de Martainville, Le Torpt et La Lande-Saint-Léger,
afin de présenter les travaux réalisés en régie par la CCCB.

La très bonne qualité des travaux réalisés par le service
« voirie » de la CCCB a été soulignée par le Conseil Général.

Ces travaux seront peut-être les prémices à une adaptation
des régimes d'aides du CG27 et de l’AESN afin de prendre
en compte des travaux réalisés en régie, sous certaines
conditions.



I.4. Les travaux réalisés par entreprise

L'entreprise missionnée par la CCCB est VALERIAN. Le coût des travaux s’élève
à 380 000 € HT, aidés à 80% (AESN, CG, CR).

Les travaux réalisés concernent trois sites:

- un à l'entrée de Beuzeville, au lieu dit "le Calvaire"
- un à la Lande-Saint-Léger, au lieu dit "la Gosserie"
- un à Martainville, au lieu dit "la Gohardière"

Les ouvrages réalisés sont de type:

- bassin de rétention ou prairie inondable pour les ouvrages structurants,
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- bassin de rétention ou prairie inondable pour les ouvrages structurants,
- fossés, noues et canalisations pour les ouvrages de transfert.



I.5. Présentation des différents sites

Les dysfonctionnements sont rappelés pour chaque secteur.

Les ouvrages sont localisés par secteur sur des photographies aériennes .

Les travaux réalisés en régie par la CCCB sont indiqués par du texte bleu et les
travaux effectués par l’entreprise Valerian sont décrits en vert.
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travaux effectués par l’entreprise Valerian sont décrits en vert.



Problème BEU01 :

Les flux ruisselant dans le centre bourg de Beuzeville sont canalisés par un
réseau d’eaux pluviales et étaient rejetés dans le milieu naturel derrière le
magasin « Hyper aux matelas ».

Plusieurs habitations ont été construites à proximité immédiate de l’axe
d’écoulement. 3 habitations étaient fortement menacées à chaque épisode
pluvieux important et la rue du Fleuriste inondait régulièrement.
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Problème BER02 :

A chaque épisode pluvieux de faible ou forte intensité, les flux issus du Bois du
Mont Courel se concentrent au carrefour de la RD 312 et de la RD 105
(MAIRIE).

A cet endroit, une partie des flux rejoint les fossés de la rue du Bac puis le Canal
de retour. L’autre partie submerge la rue de la République, avant de rejoindre la
rue du Valet et d’amplifier l’inondation de cette voirie.
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rue du Valet et d’amplifier l’inondation de cette voirie.
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Problème CONT03 :

Au hameau Pottier , des écoulements provenant du coteau convergent vers les
habitations situées dans l’Impasse du Grain Clos . Depuis 1997, les riverains
ont réalisé des talus afin de se protéger mais les habitations restent toujours
exposées et la route est régulièrement inondée.
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Problème LAN01 :

À la Petitière , 1 habitation située en bordure de la RD 98 a été inondée en
1995, août 1997 et novembre 2000.

La route était également inondée.
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Problème LAN02 :

À la Gosserie , en novembre 2000, 2 habitations ont été inondées et 1 propriété
a été traversée par les flux ruisselants.

La route était également inondée.
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La route était également inondée.
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Problème MAR04 :

L’axe de ruissellement traversait « à gué » la route de la Plaine . De simples
perforations de talus permettaient l’écoulement des eaux.

La route était souvent inondée par 30 cm d’eau.
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Problème MAR06 :

Le carrefour de la Gohardière peut être submergé par 50 cm d’eau et plus
(orage de 1997, hiver 1999-2000).
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Problème MAN01 :

Le carrefour de la Ferme du Maure est régulièrement inondé par les flux
provenant du plateau délimité par la rue du Lion (à l’Ouest), la rue des Coutances
(au Sud) et la rue du Calvaire (à l’Est).
A plusieurs reprises, le carrefour a été inondé avec plus d’un mètre d’eau, et des
vitesses suffisamment importantes pour emporter des containeurs à ordures sur
plusieurs centaines de mètres.
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Problème PIER04 :

Il s’agit d’un dysfonctionnement récurrent d’inondation et de ravinement du VC
10 (route de Beuzeville).
Cette route est un axe de circulation important, qui doit subir des travaux après

chaque hiver.
La route étant comprise entre deux talus les flux qui s’y engouffrent ne peuvent
plus s’évacuer.

32



!������������ -�������������
��������0�	&�"�
 ����0��:����

����������	��

���
�

-��������������
��������'��%

-������������
0�	&�"

�����������������
)������������
��������������

'�������
������



34


